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Un vide juridique persistant
La loi « Sapin» du 3 janvier 2001, relative à la modernisation du
recrutement dans la fonction publique, ouvre la voie à l'intégration
dans la FTP d'agents contractuels de droit public, travaillant dans
des associations créées ou finanéées par les collectivités (art. 9).
L:intégration se fait via un COIde droit public qui reprend les ter­
mes du contrat qui liait les agents aux associations. La loi du
26 juillet 2005, qui transpose le droit communautaire à la fonction
publique, instaure de facto le COIdans la FPT.Par ce contrat, la loi
conduit à l'intégration d'agents, essentiellement de catégorie A,
ayant eu un CODde trois ans renouvelé une fois (c'est-à-dire
au bout de six ans), ainsi que des agents contractuels qui, aU
1er juin 2004, sont âgés de 50 ans et ont travaillé pour une collec­
tivité au moins pendant six ans. Aucune de ces lois ne prévoit
cependant d'évolution de rémunération ou de carrière pour
les agents ainsi recrutés (lire «La Gazette» du 2 mai, p. 521.

1Comment gérer des agents dont il est

impossible d'augmenter les salaires?

ri Les agents non titulaires, en COIou en CDD
renouvelables, souffrent de cette situation.

IlUne réponse juridique et législative
apparaît urgente.
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111Loi n'2001-2 du 3 janvier 2001, relative
à la résorption de l'emploi précaire et
à la modernisation du recrutement dans

la fonction publique ainsi qu'au temps de
travail dans la fonction publique territoriale.
12)Loi n'2005-843 du 26 juillet 2005 portant
diverses mesures de transposition du droit
communautaire à la fonction publique.
(3) Loi ·n·84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonctior
publique territoriale.

«Il faud@itpermettre
la renégociation des salaires»
«Toute la difficulté est de régler la question de févolution de carrière
et de rémunération des contractuels en CDI,sans détruire les statuts
de la FPT. Dans la réforme statutaire, il faut réfléchir à un volet sur les
salaires des contractuels. Sans aller jusqu'à créer un déroulemenlde
carrière, on peut tenter de permettre la renégociation. Le 25janvier,
n.ousavons signé un protocole d'accord avec la CFDT,la œc-unsa et
lé ministre de la FoIICtiOI1pubUque.ll prévoit des rendez-vous de rené­
gociatioll.deol étnwlétatiun.tuusles:bois:aus:puucles:cuuh a IlIplsen
CDIde la fonction pubUque d"Etat.Ce protocu~devraitfaire fobjet d"un
décret avant la fin de fannée et aurait vocation à être transposé à la
FPT.Nous œuvrons aussi pour famélioration de la protection sociale
des contractuels, sans pour autant conduire à une situation plus favo­
rabLeque les statuts des fonctionnaires. Enfin, les agents de catégo­
rie Cravec des CODsuccessifs et sans possibiUtéde renégocier leur
salaire, constituent, selon nous, la moitié des 20% d'agents précaires
dans la FPT. Il faut également aborder ces situations.»
('1 Membre du CSFPT.

Sont concernés, entre autres, lesani­
mateurs de centres de loisirs, lestra­

vailleurssociaux auprès des person­
nes âgées, les agents de nettoyage
ressortissants non-européens et de
ce fait non titularisables. La rené­

gociation du salaire de ces agents
est renvoyée aux calendes grecques,
et le mot approprié à leur situation
est celui de précarité. Rouja Lazarova

syndicaux, réclament une solution
au législateur et à l'Etat
Pour éviter ces traCasseries,les col­
lectivités incitent les contractuels à

passer les concours. «Nous aidons
les collègues à préparer le concours
afin d'être titularisés.Nous lesorien­

tons vers la formation appropriée
et nous les accompagnons. Nom­
bre d'entre eux réussissent », estime
Xavier Maire. Tontes les collectivi­

tés s'y emploient. En-Bretagne, la
DRH a mis en place une assistance
pour les non-titulaires désireux de

passer les épreuves. Cependant,

tous ne le souhaitent pas. «Cer­
tains sont là depuis
des années. En pas­
sant le concours, ils
vont redémarrer à

zéro, en termes de

grade et de salaire »,

..J explique Christine
Vertadier. D'autres

sont trop âgés ou fatigués pour
fournir l'effort intellectuel
Le renouvellement abusif de CDD

pour les agents de catégorie C,
qui ne relèvent pas de la loi du
26 juillet 2005, est également une
réalité dans certaines collectivités.

l'instar de certains ministères, nous
avons créé une commission consul­

tative des agents contractuels.» Le
conseil général de Meurthe-et-Mo­
selle, quant à lui, essaye de négo­
cier une solution semblable avec les

contrôleurs de légalité de la préfec"
tore et les syndicats.

Orienter vers les concours. Ce­

pendant, le procédé n'aboutit pas
toujoms..Larégion Centre a essuyé
un échec. «Nos agents dont les sa­
laires s.ont bloqués formulent des
revendications. Mais si c'est pour se
retrouver au tnbunal administratif,

~ Nous aidons les contractuels
à préparer le concours afin
d'être titularisés. Nous les
orientons, les accompagnons. »
XavierMaire,directeur des ressources humaines,
à la région Nord-Pas-de-Calais.

ce n'est pas la peine », avoue Valérie
Lamy, à la direction des ressources

humaines de la région. Tous les ac­
teurs, que ce soient les présidents de
conseils généraux ou régionaux, les
directions des ressources humaines,

les salariés ou leurs représentants
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